
Cependant il n'épargna ni le peuple ni les murs de sa patrie.  

(2) Quelqu'un, dans un entretien familier, ayant cité ce vers grec: 

"Que la terre, après moi, périsse par le feu!", "Non, reprit-il, que 

ce soit de mon vivant." Et il accomplit son voeu.  

(3) En effet, choqué de la laideur des anciens édifices, ainsi que 

des rues étroites et tortueuses de Rome, il y mit le feu si 

publiquement, que plusieurs consulaires n'osèrent pas arrêter 

les esclaves de sa chambre qu'ils surprirent dans leurs maisons, 

avec des étoupes et des flambeaux. Des greniers, voisins de la 

Maison dorée, et dont le terrain lui faisait envie, furent abattus 

par des machines de guerre et incendiés, parce qu'ils étaient 

bâtis en pierres de taille.  

(4) Le fléau exerça ses fureurs durant six jours et sept nuits. Le 

peuple n'eut d'autre refuge que les monuments et les tombeaux. 

(5) Outre un nombre infini d'édifices publics, le feu consuma les 

demeures des anciens généraux romains, encore parées des 

dépouilles des ennemis, les temples bâtis et consacrés par les 

rois de Rome ou pendant les guerres des Gaules et de Carthage, 



enfin tout ce que l'antiquité avait laissé de curieux et de 

mémorable.  

(6) Il regardait ce spectacle du haut de la tour de Mécène, 

charmé, disait-il, de la beauté de la flamme, et chantant la prise 

de Troie, revêtu de son costume de comédien. 

(7) De peur de laisser échapper cette occasion de pillage et de 

butin, il promit de faire enlever gratuitement les cadavres et les 

décombres; mais il ne permit à personne d'approcher des restes 

de sa propriété. Il reçut et même exigea des contributions pour 

les réparations de la ville, et faillit ainsi ruiner les provinces et les 

revenus des particuliers. 

 


